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Responsable Grades

Xavier FAVRE

13 Le Lion de Saint-Marc

16800 SOYAUX

06.79.62.49.85.

xavier./avre@laposte.net

Au plus tard 30 jours avant la date de l’examen  

Envoi du dossier d’inscripton et ce, con/ormément aux artcles 201, 202, 203, 204 et 205 du chapitre II       

« Conditons d’inscripton aux examens de passage de DAN ET GRADES EQUIVALENTS » du Règlement de la

Commission Spécialisée des Dans et Grades Equivalents.  

Toutefois, il est recommandé de ne pas atendre le dernier jour pour l’envoyer. 

En cas d’envoi tardi/, le dossier est automatquement inscrit à la session suivante, sous réserve que la 

session suivante soit de la même saison. 

Dossier de candidature :

1. Formulaire d’inscripton rempli lisiblement avec la photo d’identté à coller (ou à agra/er) ; 

2. L’atestaton de l’historieue des licences ET NON LES PHOTOCOPIES DES CARTES DE 

LICENCE  à   télécharger sur le site FFKDA « base de données, Intranet ».  A la  conditon que 

le club adhère à la conventon de la prise de licences en ligne ;

3. S'il y a lieu, une copie du justicat/ de boniicaton en temps de pratque signée par le 

président de la CSDGE à demander 60 jours avant la date de l’examen .

4. S’il y a lieu, une copie de la parte authentiée du passeport sport/ /édéral concernant les 

boniicatons de points. 

5. Chèque de 50 € à l’ordre du « Comité Départemental de la Charente » 

6. Autorisaton parentale pour les mineurs ;

7. Enveloppe afranchie au tari/ letre à l’adresse du candidat, pour la convocaton.

8. atester du  temps de pratque prévu et révolu entre chaque grade (photocopie de la page 

grades du passeport sport/).
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des Grades 

Saison 2024/2025
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9. ATTENTION : un passeport n’est valable que 8 ans à sa date d’ouverture. Joindre la page 

d’ouverture du passeport.

 Le dossier complet doit être envoyé (envoi simple –pas de recommandé) à l’adresse suivante :

Pour le Karaté et karaté contact : Pour les AMV :

Xavier FAVRE Georges Méchain

13 Le Lion Saint Marc  16800 SOYAUX 45 rue de la Chaussée  16730  FLEAC

IMPORTANT

S’assurer que l’adresse notée sur la iche d’inscripton correspond bien à l’identque, c’est-à-dire à celle 

déclarée à la Fédératon Française de Karaté et Disciplines Associées lors de la demande de licence. 

Cete dernière étant utlisée pour l’envoi du diplmme et du passeport et de la carte de ceinture noire, 

l’exacttude de l’adresse est très importante, ain d’éviter un retour de la poste, voire la perte du 

passeport.

NE PAS OUBLIER :

Avant l’examen

• Pour l’envoi du dossier, remplir lisiblement toutes les rubrieues de la fche d’inscripton, y 

compris, date d’obtenton et d’homologaton du grade obtenu ;

• Écrire en letres majuscules, concernant notamment les coordonnées personnelles ain d’éviter les 

erreurs d’interprétaton ;

• Noter obligatoirement un n° de téléphone et/ou une adresse courriel ain de joindre le candidat, si 

nécessaire ;

• N’utliser que la iche d’inscripton /ournie par le département ;      

Le jour de l’examen 

• Les personnes inscrites devront se présenter, le jour de l’examen, munies de leur convocaton, du 

passeport sport/ bleu et non le rouge, d’une pièce d’identté et d’une enveloppe grand /ormat tmbrée 

pour 100 g, à l’adresse du candidat en vue du retour du passeport,  du diplmme et la carte de ceinture noire

dans le cas de réussite à l’examen (cete enveloppe sera à remetre au président au responsable de la 

commission des grades) .

• Concernant le passeport sport/ bleu et non le rouge, les pages  « épreuves pour l’obtenton de 

l’examen », recto-verso seront remplies correctement, sans oublier la photo d’identté à coller,  ne pas 

oublier de signer à l’endroit prévu à cet efet. Bien vériier la validité de celui-ci.

 


